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FOOT ANIMATION - U7 à U11 à 5 Jeunes et Féminines  
- Modifications  Dates et Horaires Plateaux – Report Plateaux 
1- Lorsqu’un plateau doit être modifié (la date ou l’horaire), c’est au club organisateur du plateau  de  contacter par 
mail ou téléphone les autres clubs du plateau afin d’obtenir leurs accords. 
Si accord, merci d'en informer la CSJD 
 
2 - Si un club ne peut organiser un plateau ou en cas de report d'un plateau, celui-ci prévient les équipes du groupe 
concerné qui peuvent se mettre d'accord pour organiser ce plateau sur l'un de leurs sites. 
Si accord, merci d'en informer la CSJD 
 

ENGAGEMENTS U7, U9, U11, U7F, U9F, U11F à 5. 
Nous informons les clubs que la CSJD traitera les demandes d’engagement pour les U7, U9, U11, U7F, U9F, U11F à 5 au 
cas par cas. Les ajouts se feront en fonction des places disponibles.  
Sinon veuillez svp reformuler votre demande pour le cycle ‘PRINTEMPS’ 
 

 Catégorie U11, U11F, U13 D4 
Les rencontres des catégories U11, U11F et U13D4 ne seront plus refixées par la CSJD.  
Les clubs peuvent s'ils le souhaitent les refixer d’un commun accord, en informant le District afin de pouvoir utiliser la 
FMI.  
Cette décision ne dispense pas les clubs à utiliser la FMI comme d’habitude. 
 

Note aux Arbitres et aux Clubs 
Les modifications des horaires toutes catégories Jeunes et Féminines, et toutes les modifications avec accord des 2 
clubs via FOOTCLUB ou par Mails, ne sont plus publiées dans le PV. Pour la confirmation de l’acceptation de vos 
demandes de modifications, voir directement sur le site du District Alsace 
 



    
Mise à jour calendrier : 
Les matchs du 26.10 des équipes qualifiées en Coupes d’Encouragement et Gambardella ont été mis à jour. 
 
Ces informations sont disponibles sur le site internet du district, menu « épreuves » : 
https://alsace.fff.fr/competitions/ 
 
Ainsi que sur Footclubs ; Menu 

• Epreuves  
Championnat et Coupes 

▪ Compétitions Officielles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Forfaits Généraux Jeunes et Féminines 
 
U18F à 8 Gr B : Moulouse Mouloudia 1 déclare forfait général 
U13 D3 Sud Gr P:  Brunstatt F.C. 4  déclare forfait général 
U11 D3 Gr H : Sundgau Foot Riespac 4 déclare forfait général 
 
U18 D2 Gr B : Bischheim Ecrivains 21 :  3 forfaits – 7.09, 21.09 et 5.10 
U15 D1 Gr B : Richwiller F.C.R.S. 1 : 3 forfaits – 7.09, 21.09 et 28.09 
U15 D2 Gr A : Bischheim Ecrivains 1 : 3 forfaits – 7.09, 21.09 et 5.10 
 
 

 MENTION D’APPEL 
Commission Sportive de District : 
– Procédure d’appel 
« - Pour les dossiers règlementaires : susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District  
(secretariat@lafa.fff.fr) dans un délai de 7* jours à compter du lendemain de leur notification, selon les dispositions et 
les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la FFF et à l’article 69 des Règlements du 
District Alsace. 
* Le délai d’appel peut être réduit selon les dispositions propres d’une compétition concernée, ou si la décision 
contestée porte sur l’un des cas mentionnés à l’article 69 des Règlements du District Alsace, à l’exception des décisions 
à caractère disciplinaire. 
 

Les décisions de la Commission Sportive des Jeunes du District Alsace sont susceptibles d’appel  dans 
les conditions de forme et de délai prévus à l’article 69 des Règlements de District, devant la 
Commission d’Appel de District. 
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  Roland MEHN         

 

Le Secrétaire Général, 
Jean-Pierre WAGNER 
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